
 
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2025 

 

 

 

N° Délibérations 

Décision :  
du 

conseil 
municipal Vote 

I202501 
Approbation des comptes-rendus des conseils municipaux des  

27 septembre et 17 décembre 2024  
Approuvé Unanimité 

I202502A 
FINANCES - Compte administratif et compte de gestion 2024   

  

   

Approuvé 

PRÉSENTS : 8 
VOTANTS : 11 

POUR : 10 
ABSTENTION : 1 

I202502B Compte de gestion 2024 
 
Considérant que le Compte de Gestion du Receveur Municipal fait apparaître le même résultat 
de clôture que le compte administratif 

Approuvé 

PRÉSENTS : 9 
VOTANTS : 12 

POUR : 11 
ABSTENTION : 1 

I202503 FINANCES - Affectation du résultat du compte administratif 2024   

   
 

 

    

   
AFFECTE les résultats 2023 comme suit :  
Au compte R 002 la somme de 179 261.26 € 
Au compte R 1068 la somme de 63 000.00 €  
  

Approuvé 
 

POUR : 11 
ABSTENTION : 1 

I202504 FINANCES - Vote du taux de fiscalité directe locale 2025     

  Il est proposé de maintenir les taux d'imposition en 2025 par rapport à 2024      

  

  

Approuvé 
POUR : 11 

ABSTENTION : 1 

    

    

  
 
 
 

  



    

I202505 FINANCES - Participations et subventions     

 

 

Approuvé Unanimité 

 

  

Approuvé Unanimité 

I202506A FINANCES - Projets 2025 - Demande de subvention   

 

 

Approuvé Unanimité 

 Demande de fonds de concours à l'Agglomération Seine Eure   



I202506B REMORQUEUR FAUVETTE - INSPECTION COMMUNAUTAIRE ET RESTAURATION DU 
BATEAU - DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Tous les dix ans, afin de renouveler son titre de navigation sur le réseau de Voies 

Navigables de France, le Fauvette doit procéder à l’inspection communautaire. 

L’estimation des travaux s’élève à 10 290.00€ HT, 12 488.00€ TTC.  

Plan de financement :  

 

Approuvé Unanimité 

I202507A PERSONNEL – AVANCEMENT DE GRADE : TAUX DE PROMOTION – AVENANT AUX 
LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 

  

 Pour qu’un agent puisse prétendre à un avancement de grade par promotion interne, il 
convient de fixer un taux pour l’ensemble des agents de la commune. 
Le conseil municipal décide de fixer le taux à 100% ce qui leur permettra de pouvoir 
changer de grade lorsqu’ils remplissent les conditions d’ancienneté et après accord de 
l’autorité territoriale. 
Précise que les lignes directrices de gestion seront modifiées en ce sens. 

Approuvé Unanimité 

I202507B PERSONNEL – CRÉATION DE DEUX EMPLOIS D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAUX DE 
1ère CLASSE- SUPPRESSION DE DEUX EMPLOIS D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAUX DE 
2ème CLASSE. 

  

 Le conseil Municipal, après avoir délibéré DÉCIDE :  
-De créer deux emplois d’adjoints techniques principaux de 1ère classe 
-De supprimer deux emplois d’adjoints techniques principaux de 2ème classe. 
 

Approuvé Unanimité 

I202507C PERSONNEL – CRÉATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE   

 Le conseil Municipal, après avoir délibéré décide :  

La création d’un emploi d’adjoint technique à temps complet à compter du 1er avril 

2025, de modifier ainsi le tableau des emplois, d’inscrire au budget les crédits 

correspondants. 

Approuvé Unanimité 

I202508 FINANCES– Vote du budget primitif 2025   

 

  

 
 

 



 

 

Approuvé 

 

 

POUR : 11 

ABSTENTION : 1 

 

    

    

I202509 RESTAURATION SCOLAIRE - MISE EN PLACE D'UNE TARIFICATION SOCIALE POUR LA 

CANTINE DISPOSITIF « CANTINE A 1€ » 
  

 L’Etat soutient la mise en place par les collectivités de tarifications sociales des cantines 
scolaires. 
La commune a adhéré à ce dispositif par délibération du 2 juillet 2021. La convention 
triennale est arrivée à échéance, il convient de la renouveler et de redéfinir la grille 
tarifaire selon le quotient familial. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, AUTORISE Monsieur le Maire à signer la 
convention triennale, DÉFINIT la grille tarifaire selon le quotient familial ci-dessous :  
 

 
 

Approuvé 

 

Unanimité 
 

I202510 AIDE FINANCIÈRE   

 Monsieur le Maire explique au conseil qu’une famille posienne rencontre des difficultés 
financières, les revenus du foyer n’étant composés que des allocations chômage de 
Monsieur.  
Pour permettre à un enfant de la famille d’aller au voyage scolaire prévu en mai 
prochain, il est proposé d’accorder une aide ponctuelle de 200€ 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, et à l’unanimité 
ACCORDE une aide financière à la famille d’un montant de 200€  
DIT que la somme sera prévue au BP2025 

Approuvé 

 

Unanimité 

 



I202511 DÉMISSION D’UN ADJOINT – ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT   

 Gilles LABROUCHE a informé par courrier Monsieur le sous-préfet et Monsieur le Maire 
de sa décision de démissionner de ses fonctions d’adjoint au maire et de conserver son 
mandat de conseiller municipal. 
La démission a été acceptée. Il est proposé de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint 
M. LEVAILLANT Antoine est candidat. 
L’élection se déroule à scrutin secret. M. LEVAILLANT est élu adjoint au Maire 
 

Approuvé 

 

Pour : 10 

Abstention : 1 

Nul : 1 

 

I202512 SITE NATURA 2000 – PROJET D’EXTENSION DU SITE « Les terrasses alluviales de la 
Seine » 

  

 Le site actuel, d’une superficie de 3 687.8 ha s’étend sur plusieurs boucles de la Seine, 
entre Martot à l’ouest et Notre-Dame-de-l’Isle à l’est. Le site, marqué par l’exploitation 
de granulats, est composé d’une mosaïque de milieux à l’origine de sa richesse 
ornithologique. 
 
L’extension du site est motivée par la volonté de mieux prendre en compte cette richesse 
ornithologique pour préserver les oiseaux et leurs milieux de vie. 
 
Pour la commune de Poses, l’extension projetée est d’un hectare et permettra d’intégrer 
la partie nord des parcelles boisées et agricoles déjà en Natura 2000 dans un souci de 
cohérence écologique et paysagère par rapport au zonage existant. Ces boisements sont 
un habitat potentiel du Pic noir et du Milan noir, deux espèces de l’annexe I de la 
directive Oiseaux et la zone cultivée pourrait accueillir en période hivernale le Vanneau 
huppé (espèce article 4.2) 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DONNE UN AVIS FAVORABLE au projet 
d’extension du périmètre du site Natura 2000 zone de protection spéciale « Les terrasses 
alluviales de la Seine » 

Approuvé 

 

Unanimité 

 

 

 

 


